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Marché de prestations de sûreté (surveillance et gardiennage), de sécurité 
incendie et de télésurveillance des bâtiments de certaines juridictions du 

ressort des Cours d’Appel de Toulouse, Agen et Nîmes 
 

Lots n°5-6-7 : Départements du Lot et Garonne – Lot - Gers 

 
 
 
 
 
 
 
1. Lot n°5 : Département du Lot et Garonne- Arrondissement judiciaire d’Agen : 
 

 
1.1. Palais de Justice d’Agen (Cour d’appel et tribunal judiciaire d’Agen)  

 
Le Palais de Justice d’Agen est situé avenue de Lattre de Tassigny 47000 AGEN. 
 
Le Palais de Justice est occupé par deux juridictions, la cour d’appel et le tribunal judicaire (TJ).  
 
L'immeuble, destiné à recevoir du public, a un effectif total (Cour d’Appel et TJ d’Agen) de personnel 
administratif d’une centaine de personnes. 
 
Le Palais est ouvert au public du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 00.  
 
Le bâtiment doit demeurer accessible au public pendant toute la durée des audiences. 
 
La superficie du bâtiment est de 1 894m2. 
 
Le bâtiment est constitué de 2 ailes symétriques (chacune étant occupée par une juridiction : Cour 
d’Appel et TJ d’Agen) séparées par un immense hall d’accueil (salle des pas perdus). 
On accède au premier niveau par un escalier extérieur commun aux deux juridictions. Il comprend outre 
les salles d’audience, une grande salle des pas perdus desservant les 2 ailes symétriques. Cette salle des 
pas perdus est protégée par un portique détecteur de métaux pour un accès de l’extérieur et par un 
contrôle d’accès (ouverture par badges électroniques) pour les accès internes. 
Une de ces ailes comprend entre autres 4 niveaux composés d’un sous-sol, d’un rez-de-chaussée et 2 
étages. L’accès direct du bâtiment est réservé au personnel administratif muni dudit badge. 
L’accès aux étages supérieurs s’effectue soit par un escalier soit par un ascenseur. 

DESCRIPTION DES SITES 
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Il existe deux accès dont un pour les personnes à mobilité réduite situé côté Cour d’Appel. 
 
Le bâtiment est pourvu de 4 salles d’audience.  
 
Les salles d’audience ont un taux d’occupation très élevé (audiences tous les jours de la semaine le matin 
et l’après-midi). Il convient de souligner que certaines audiences s’achèvent régulièrement après 12h00 
le midi et après 20h00 le soir. 
Il y a en moyenne 4 audiences tardives par semaine. 
 
Au tribunal judiciaire, il y a, tous les lundis, mardis et vendredis des audiences correctionnelles 
(collégiales, à juge unique et de Comparution sur Reconnaissance Préalable de Culpabilité (CRPC)). Le 
Bureau de l’Exécution (BEX) relatif aux audiences correctionnelles à juge unique et de CRPC est ouvert 
de 9h à 17h. 
 
A la cour d’appel, des sessions d’assises, au nombre de 4 à 5 par an et d’une durée de 2 à 3 semaines 
chacune, donnent lieu potentiellement à des procès qui peuvent être médiatisés et/ou recevoir un public 
nombreux. Par ailleurs, les procès d’assises impliquent l’accueil de jurés, témoins, experts et membres 
des services d’enquête. Les audiences de la cour d’assises sont souvent à « horaires fluctuants » et 
peuvent déborder tant sur la pause méridienne que sur la fermeture du palais de justice. Une audience 
correctionnelle a lieu tous les jeudis et donne régulièrement lieu à des fermetures tardives. 
  
L’accueil est assuré par deux fonctionnaires. Les auxiliaires de Justice sont autorisés à accéder aux 2 
bâtiments dès l’ouverture au public soit de 8 H 30 à la fin des audiences. 
 
Il existe deux parkings extérieurs (cour d’honneur et chemin de ronde) dont l’accès est réservé aux 
magistrats (cour d’honneur) et fonctionnaires (chemin de ronde) disposant de boîtiers électroniques 
permettant d’actionner la barrière de sécurité. 
 
Le Palais dispose de sorties de secours qui ne peuvent s’ouvrir que de l’intérieur du bâtiment. 
 

 
1.2 Site Diderot du Tribunal judiciaire d’Agen  

 
Le site Diderot est situé 14B,14C et 12 A rue Diderot 47000 AGEN 
 
Le site Diderot est situé dans un immeuble collectif, composé à la fois d’administrations et d’habitations. 
L'immeuble est donc destiné, pour partie, à recevoir du public.  
 
L’effectif administratif du site Diderot est d’une cinquantaine de personnes.  
 
Tout comme le palais de justice, il est ouvert au public du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 
30 à 17 h 00.  
 
Le bâtiment doit demeurer accessible au public pendant toute la durée des audiences. 
 
Le site Diderot est composé de trois locaux. 
Le premier local est situé au 4ème étage du 12 A rue Diderot. Il est accessible par un ascenseur et un 
escalier. Il contient le conseil de prud’hommes (moins de dix administratifs), accessible au public, 
composé à la fois de bureaux et de deux salles d’audiences.  
Le second local est situé au 1er étage du 14C rue Diderot. Ces locaux, dans lesquels travaillent une 
quinzaine de personnes, ne sont pas accessibles au public. 
Le troisième local est situé 14B rue Diderot. Il comprend deux niveaux dans lesquels travaillent une 
trentaine de personnes. Au rez-de-chaussée se situe la partie accessible au public, composée d’une 
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entrée, d’un accueil et de 6 salles d’audiences. L’entrée est protégée par un portique détecteur de métaux. 
Le premier étage, accessible uniquement par un contrôle d’accès (ouverture par badges électroniques), 
est la partie bureaux, réservée uniquement à l’administration et donc non accessible au public. 
 
Les salles d’audience ont un taux d’occupation très élevé (plusieurs audiences tous les jours), mais elles 
se terminent rarement en dehors des heures d’ouverture au public.  
 
L’accueil est assuré par un fonctionnaire. Les auxiliaires de Justice sont autorisés à accéder aux 2 
bâtiments dès l’ouverture au public soit de 8 H 30 à la fin des audiences. 
 
Le parking, uniquement réservé à l’administration, est situé au sous-sol. Seules les personnes disposant 
de boîtiers électroniques permettant d’actionner le portail de sécurité ont accès au parking. 
 
Le site Diderot dispose de plusieurs sorties de secours (3 au RDC et 4 au 1er étage), sous contrôle d’accès. 
 
 

1.3. Tribunal de proximité de Villeneuve sur Lot  
 
Le Tribunal de proximité de Villeneuve sur lot est situé 6 rue du Général Blaniac 47300 Villeneuve sur 
lot. 
 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 
 
Le bâtiment, qui est destiné à recevoir du public, accueille en plus du tribunal, un point d’accès au droit 
et le service événementiel de la mairie de Villeneuve sur lot.  
 
Le bâtiment, qui est destiné à recevoir du public, accueille en plus du tribunal, un point d’accès au droit. 
  
Le tribunal est composé d’une dizaine d’administratif. L’effectif permanent du tribunal est de cinq 
fonctionnaires, un magistrat. De façon ponctuel sont présents sur site un magistrat à titre temporaire, 
deux délégués du procureur, un substitut du procureur et un fonctionnaire du TJ d’Agen 
 
Le bâtiment doit demeurer accessible au public pendant toute la durée des audiences. 
 
La superficie du Tribunal est de 812 m2. 
 
Le bâtiment est constitué d’un corps principal et d’une aile Est et d’une aile Ouest. 
 
L’aile l’ouest est inoccupée.  
 
L’accès à l’aile ouest et au corps central se fait par une porte en bois protégée par un interphone vidéo 
avec contrôle d’accès, qui désert un couloir central. Ce couloir désert à la fois le point d’accès au droit, 
le service événementiel de la mairie de Villeneuve sur lot, le tribunal, et le parking commun.  
On accède au premier et second étage par un escalier intérieur. 
Le premier étage est exclusivement affecté à l’usage de la juridiction et contient un accueil, les bureaux 
des administratifs, une petite salle des pas perdus et deux salles d’audience dont un bureau pour la phase 
parquet des audiences de CRPC. Le second étage héberge le local informatique et deux bureaux. 
 
Un sous-sol est accessible via le local à archive où sont entreposées des archives.  
 
L’accueil est assuré par un fonctionnaire. Les auxiliaires de Justice sont autorisés à accéder au bâtiment 
dès l’ouverture au public soit de 8 H 30 à la fin des audiences. 
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Le parking commun donne à la fois sur le couloir du rez-de-chaussée et sur la rue du général Gouget. 
Sur la rue du général Gouget, il est protégé par un portail que seules les personnes disposant de boîtiers 
électroniques peuvent actionner.  
  
Une sortie de secours est située au rez-de-chaussée de l’aile ouest. 
 
 

1.4. Tribunal de proximité de Marmande  
 
Le tribunal de proximité de Marmande est situé 1 place des droits de l’homme 47200 Marmande. 
 
Il est ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
 
Le tribunal de proximité est équipé d’un portique de sécurité. 
 
L’effectif du personnel est de 15 personnes (magistrats et fonctionnaires), auquel s’ajoutent les 
conseillers prud’hommes, le délégué du procureur de la République et les tiers occupants qui assurent 
des permanences (Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP), Service des Mesures Pénales 
d’Agen (SMPA), aide aux victimes, conciliateur de justice).   
 
Le bâtiment est destiné à recevoir du public. Il doit demeurer accessible au public pendant toute la durée 
des audiences. 
 
La superficie est de 1 955,16 m2 (parking souterrain et salles d’archives comprises). 
 
Le bâtiment est constitué d’une entrée pour le public, il dispose en RDC de deux salles d’audience, 
d’une salle d’audition et d’un bureau pour un délégué du procureur. 
 
Le tribunal dispose d’un parking souterrain réservé au personnel et aux deux présidents généraux du 
CPH (accès par télécommande). Par ailleurs, quatre places de stationnement à l’extérieur sont partagées 
par les conseillers prud’hommes et le conservatoire de musique (l’ouverture du portail extérieur est 
actionnée soit par l’utilisation du digicode, soit à distance grâce à un interphone relié au bureau de 
l’accueil). 
 
Le bâtiment n’est pas pourvu d’un système d’alarme anti-intrusion. 
 
 

2. Lot 6 : Département du Lot- Arrondissement judiciaire de Cahors 
 

 
2.1. Palais de justice de Cahors  

 
Le Palais de Justice de Cahors est situé Boulevard Léon Gambetta 46000 CAHORS. 
 
Il s’agit d’un établissement recevant du public. 
L’effectif total de personnel travaillant sur site est d’environ 70 personnes et regroupe les catégories de 
personnel suivantes : magistrats, fonctionnaires, juristes assistants, assistants de justice, contractuels, 
MTT, DPR, ainsi que la juriste du centre d’accès au droit (CDAD).  
 
Le Palais de Justice est occupé par 3 juridictions, le tribunal judiciaire, le Conseil de Prud’hommes et le 
Tribunal de Commerce. 
 
La coexistence de plusieurs juridictions au sein d’un même bâtiment implique qu’un public important 
circule à l’intérieur du bâtiment. 
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Le site est composé d’un bâtiment principal, le palais historique, et du site dit du square. Concernant le 
bâtiment principal, occupé par les services du tribunal judiciaire et le tribunal du commerce, on y accède 
soit : 

- par une entrée unique destinée au public, 
- par une entrée réservée aux personnes à mobilité réduite, 
- par deux entrées réservées aux magistrats et fonctionnaires. 

 
Concernant le site du square, occupé par les services du tribunal judiciaire et le conseil des 
prud’hommes, on y accède : 

- par une entrée unique réservée aux magistrats, fonctionnaires, conseillers prud’homaux, 
institutionnels et ponctuellement au public.  

L’entrée site du square est équipée d’une rampe pour les personnes à mobilité réduite. 
 
Dans le bâtiment principal l’accès réservé au public est protégé par un portique détecteur de métaux. 
L’accès réservé aux personnes à mobilité réduite est situé au rez-de-chaussée et est équipé d’un 
visiophone. 
Il existe également des sorties de secours. 
 
Au site du square l’entrée est protégée par un digicode et un interphone. 
L’accès réservé aux personnes à mobilité réduite est équipé d’une rampe d’accès. 
Il existe également une sortie de secours donnant sur le boulevard Léon GAMBETTA. 
 
Le bâtiment principal comprend 4 niveaux composés d’un sous-sol, d’un rez de chaussée et de deux 
étages. L’accès aux étages supérieurs s’effectue soit par un escalier soit par un ascenseur.  
Le bâtiment principal comprend également deux tourelles situées au deuxième étage et accessibles 
uniquement par un escalier en colimaçon. 
 
Le site du square comprend 1 niveau (rez-de-chaussée). 
 
Le Palais de justice est ouvert au public du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h (16h 
le vendredi). 
Le bâtiment doit demeurer accessible au public pendant toute la durée des audiences. 
 
Le bâtiment principal est pourvu de 5 salles d’audience.  
Les salles d’audience ont un taux d’occupation très élevé car il y a des audiences tous les jours de la 
semaine. Il convient de souligner que certaines audiences peuvent exceptionnellement se terminer après 
20h00. 
Il convient de noter également qu’une à deux fois par an, la juridiction héberge la Cour d’Assises du Lot 
et la Cour criminelle départementale pendant une période de 15 jours à 3 semaines. Au cours de ces 
périodes, les audiences peuvent se terminer après 21h00. 
 
Les auxiliaires de Justice sont autorisés à accéder librement au bâtiment principal.  
 
L’ensemble des portes du bâtiment principal sont sous contrôle d’accès. 
L’accès aux services se fait à partir de la salle des pas perdus qui est équipée d’une caméra de 
surveillance et de portes sous contrôle d’accès. 
 
La juridiction dispose d’un parking extérieur. Le parking dispose de 22 places de stationnement dont 
l’accès est réservé aux magistrats, fonctionnaires, aux escortes et aux mainteneurs. Il est fermé par un 
portail automatisé (ouverture avec une télécommande ou directement par l’accueil), interphone relié à 
l’accueil avec caméra de surveillance. 
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2.2. Tribunal de proximité de Figeac  
 
Le Tribunal de proximité de Figeac est situé 1 Boulevard Juskiewenski 46100 FIGEAC. 
 
Il s’agit d’un établissement recevant du public ; l’effectif de greffe localisé de la juridiction est de 3 
fonctionnaires plus un magistrat. 
 
Le site est composé d’un seul bâtiment, le palais de justice historique. Concernant ce bâtiment, on y 
accède soit : 

- par une entrée unique destinée au public 
- par une entrée réservée aux personnes à mobilité réduite et au personnel. 

 
Aucun portique détecteur de métaux n’est installé. 
 
L’accès principal est situé à l’étage, en haut du grand escalier extérieur. Une double porte vitrée 
intérieure en sécurise l’accès, un interphone avec visiophone est installé dans le sas d’entrée. 
 
L’accès réservé aux personnes à mobilité réduite est situé au rez-de-jardin et est équipé d’un ascenseur 
avec interphone et visiophone ; un digicode est à disposition du personnel. 
Il existe également une sortie de secours pour le personnel au rez-de-chaussée donnant rue des 
cordeliers, et une pour le public donnant sur la terrasse côté quai. 
 
Le bâtiment comprend 4 niveaux composés de caves non enterrées, d’un premier étage et de deux 
niveaux de grenier. L’accès aux étages supérieurs s’effectue par des escaliers.  
 
Le Tribunal de proximité est ouvert au public du lundi au jeudi de 9 h  à 12 h et de 13 h 30 à 17 h (16h 
le vendredi). 
Le bâtiment doit demeurer accessible au public pendant toute la durée des audiences. 
 
Le bâtiment est pourvu de 2 salles d’audience. 
La fréquence des audiences est en moyenne de 5 par mois. Il convient de souligner que les audiences 
peuvent exceptionnellement se terminer après 17h00. 
 
Les auxiliaires de Justice sont autorisés à accéder librement au tribunal de proximité. 
 
Le Tribunal de proximité de Figeac est également occupé ponctuellement par : 

- le délégué du procureur (une fois tous les deux mois), 
- des permanences du point Justice les lundi et mercredi après-midi et le jeudi toute la journée 

organisant des permanences UFC que choisir, anciens combattants, ADIL, France victimes Lot, 
centre d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF), écrivain public, 
défenseur des droits, avocats et huissiers de justice,  

- des permanences d’associations en lien avec les droits des justiciables : association d’aide aux 
tuteurs familiaux (ISTF), expert psychologue,  

- des rendez-vous avec les conseillers SPIP et PJJ. 
 
La coexistence avec ces intervenants au sein d’un même bâtiment implique qu’un public plus important 
circule à l’intérieur du bâtiment. 
 
L’accès aux services se fait à partir de la salle des pas perdus par des couloirs non équipés de caméra de 
surveillance. 
 
La juridiction bénéficie de 4 places de stationnement réservées, mises à disposition par la mairie de 
Figeac aux membres du tribunal.  Ces places sont situées à l’arrière du bâtiment rue des cordeliers. 
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3. Lot n°7 : Département du Gers- Arrondissement judiciaire de Auch 
 

 
3.1. Tribunal judiciaire de Auch  

 
Le Palais de Justice d’AUCH est situé Allées d’Etigny 32 000 AUCH. 
 
L'immeuble est destiné à recevoir du public. L’effectif total est d’environ 60 personnes et regroupe les 
catégories de personnel suivantes : magistrats, fonctionnaires, juristes assistants, assistants de justice, 
contractuels, magistrats à titre temporaires, délégués du procureur, l’association AVMP ainsi que le 
centre d’accès au droit (CDAD).  
 
Il est composé de deux bâtiments : 

- le bâtiment principal ou historique 
- le bâtiment annexe 

Pour se rendre d’un bâtiment à l’autre, il convient d’emprunter le parking privé de la juridiction. 
 
L’accès au palais de justice d’Auch se fait par le bâtiment principal par une entrée unique destinée aussi 
bien au public qu’au personnel de la juridiction.  
Il existe également des sorties de secours. 
L’accès est protégé par un portique détecteur de métaux.  
La porte principale est équipée d’un digicode permettant au personnel d’accéder au palais en dehors des 
horaires d’ouverture au public. 
L’entrée est également protégée par un SAS dont l’ouverture automatique des portes est reliée au 
contrôle d’accès de la juridiction en dehors des horaires d’ouverture au public (accès par badge).  
 
Le bâtiment principal ou historique comprend 4 niveaux composés d’un sous-sol, d’un rez-de-chaussée, 
d’un entresol et d’un étage. L’accès aux étages supérieurs s’effectue soit par deux escaliers soit par un 
ascenseur. 
 
Le bâtiment annexe comprend 3 niveaux : RDC, R-1 et R-2. 
 
Le Palais de Justice d’Auch est ouvert au public : 

- du lundi au mercredi de 8h30 à 12h00  et de 13h30 à 17h00 
- le jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h15 à 17h00 
- le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

 
Le bâtiment est pourvu de 3 salles d’audience.  
Les salles d’audience ont un taux d’occupation très élevé car il y a des audiences tous les jours de la 
semaine. Il convient de souligner que certaines audiences peuvent exceptionnellement se terminer après 
20h00. 
Il convient de noter également qu’une à deux fois par an, la juridiction héberge la Cour d’Assises du 
Gers et la Cour Criminelle Départementale sur une période de 2 à 3 semaines par session. Au cours de 
ces périodes, les audiences peuvent se terminer après 21h00. 
 
En cas d’audiences tardives, le bâtiment demeure accessible au public en présence au minimum d’un 
agent de sécurité. 
 
L’accueil de la juridiction (SAUJ) est assuré par un fonctionnaire.  
 
Les auxiliaires de Justice sont autorisés à accéder librement au bâtiment dès l’ouverture au public soit 8 
h30 et jusqu’ à la fin des audiences. 
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L’ensemble des portes du bâtiment historique et du bâtiment annexe sont sous contrôle d’accès et 
nécessitent de détenir un badge pour circuler à l’intérieur des zones sécurisées. 
 
Il existe un parking intérieur comportant 9 places de stationnement réparties comme suit : 

- une place pour le président 
- une place pour le procureur de la République 
- une place pour le directeur de greffe 
- une place pour la permanence parquet 
- une place pour le magistrat assurant les fonctions de JLD 
- deux places pour les véhicules de service 
- deux places pour les escortes 

 
Le parking est fermé par un portail automatisé. L’ouverture se fait par télécommande ou via le dispositif 
installé au SAUJ équipé d’une caméra de surveillance.   
 
Le palais de justice est accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 
 

3.2. Tribunal judiciaire de Auch site Lannes 
 
Le tribunal judiciaire de Auch site Lannes est situé 4 place Maréchal Lannes 32000 Auch 
 
L'immeuble est destiné à recevoir du public et en copropriété avec les services du centre de gestion du 
Gers. Il se compose d’un rez-de-chaussée et de 3 étages. La partie droite du bâtiment est occupée par les 
services du centre de gestion. La partie gauche est organisée comme suit : 

- 1er étage : tribunal de commerce  
- 2ème étage : pôle de proximité du tribunal judiciaire 
- 3ème étage : pôle social du tribunal judiciaire et Conseil de prud’hommes (CPH) 

 
Au rez-de-chaussée, le bâtiment est pourvu d’une salle d’audience, d’une salle de conciliation et d’une 
salle de délibérés. Ces salles sont mutualisées avec le tribunal de commerce et le CPH. 

 
L’effectif total relevant du ministère de la justice est d’environ 50 personnes et regroupe les catégories 
de personnel suivantes : magistrats, fonctionnaires, contractuels, magistrats à titre de temporaire, 
conseillers prud’hommes, président et vice-président du tribunal de commerce.  
 
L’accès au bâtiment se fait par une entrée commune aux différentes administrations du site. En dehors 
des horaires d’ouverture au public, cette porte est verrouillée par une clé. 
Il n’y a pas de portique de sécurité. 
 
L’accès aux étages supérieurs s’effectue pour le public soit par un escalier soit par un ascenseur. 
Les personnels empruntent également ces accès mais disposent d’un escalier interne desservant les 
différents étages. 
 
Les locaux relevant du ministère de la justice sont équipés d’un digicode et d’un visiophone à l’entrée 
de chaque étage. 
 
Le tribunal judiciaire d’Auch (site Lannes) est ouvert au public : 

- du lundi au mercredi de 8h30 à 12h00  et de 13h30 à 17h00 
- le jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h15 à 17h00 
- le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

 
L’accueil de la juridiction (SAUJ) est assuré par un fonctionnaire, ce dernier est localisé au 2ème étage. 
 



Ministère de la Justice  
Marché de prestations de sûreté (surveillance et gardiennage), de sécurité incendie et de télésurveillance des 
bâtiments des juridictions du ressort de la Cour d’appel de Toulouse, Agen et Nîmes 

 

Annexe n°9 - Marché n° 25-005 à 25-007                                                               Page 9 sur 10 

Le site ne dispose pas de parking privatif. Le bâtiment est accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 
 

3.3. Tribunal de proximité de Condom  
 

Le tribunal de proximité de Condom est actuellement situé place Lannelongue 32100 Condom.  
 
L'immeuble est destiné à recevoir du public mais seul le RDC est accessible aux personnes à mobilité 
réduite. Il se compose de deux étages sans ascenseur, les différents niveaux étant desservis par un seul 
escalier emprunté par le public et le personnel. Les services du greffe occupent le RDC et le 1er étage. 
Le 2ème étage comprend les locaux d’archivage et la salle de convivialité. La salle d’audience est située 
au 1er étage. 
 
L’effectif total est d’environ 10 personnes qui ne sont pas présentes en permanence et regroupe les 
catégories de personnel suivantes : magistrats, fonctionnaires, assesseurs, délégués du procureur.  
 
L’accès au bâtiment se fait par une entrée unique. En dehors des horaires d’ouverture au public, cette 
porte est verrouillée par une clé. 
Il n’y a pas de portique de sécurité. 
 
La zone administrative du greffe au RDC et au 1er étage est équipée d’un digicode et d’un visiophone à 
l’entrée. 
 
Le tribunal de proximité de Condom est ouvert au public : 

- du lundi au jeudi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
- le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

 
L’accueil de la juridiction (SAUJ) est assuré par un fonctionnaire. Ce service est localisé au 1er étage. 
 
Le site dispose d’un jardin privatif au sein duquel un véhicule peut être stationné.  
 
Le tribunal de proximité de Condom va déménager de la place Lannelongue 32100 Condom vers 
le 16, rue Jean Jaurès 32100 Condom. 
La date prévisible du déménagement de la juridiction pourrait être début juin 2025 sans qu’une 
date définitivement ne soit fixée à ce jour.  
 
Le tribunal de proximité de Condom est situé 16, rue Jean Jaurès 32100 Condom dans un immeuble qui 
a vocation à héberger les services de la communauté des communes de la Ténarèze ainsi que d’autres 
administrations.  
Les services du tribunal de proximité sont localisés au 1er étage lequel est desservi par un ascenseur. La 
juridiction dispose d’un visiophone et d’un système de contrôle d’accès par badge. Les locaux sont 
accessibles aux PMR. Il n’y a pas de portique de sécurité. 
 
L’effectif total est d’environ 10 personnes qui ne sont pas présentes en permanence et regroupe les 
catégories de personnel suivantes : magistrats, fonctionnaires, assesseurs, délégués du procureur.  
 
Le tribunal de proximité de Condom est ouvert au public : 

- du lundi au jeudi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
- le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

 
L’accueil de la juridiction (SAUJ) est assuré par un fonctionnaire. Ce service est localisé au 1er étage. 
 
Le parking du site est mutualisé. 
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